
 



 



 



 



 



 



 



 



Barthélémy PEDINIELLI (1922-2003) témoin actif de la libération de la France. 

Barthélémy PEDINIELLI est un homme dont la jeunesse a été marquée par une époque tumultueuse. Né le 23 octobre 1922 à 
Sartène (Corse du Sud), issu d'un milieu modeste, il grandit dans une île en proie aux velléités impérialistes de l’Italie 
mussolinienne. Le 9 février 1942, à 19 ans, il fait le choix audacieux de s'engager au titre du 3° 
régiment de tirailleurs algériens (3°RTA) stationné en Algérie. 
Après avoir quitté la Corse, il embarque à Marseille le 24 mars, arrive en Algérie le 28 et rejoint le 
régiment à Bône où se trouvent le colonel, le drapeau et un bataillon du régiment ; les deux autres  
bataillons étant  cantonnés à Guelma et Tebessa. Affecté au 2e bataillon, il suit l’instruction militaire de 
base du du fantassin, apprend à utiliser son arme, à se déplacer, à se poster et à rendre compte, puis 
rejoint la 5e compagnie de combat. Le 8 novembre 1942, les alliés débarquent en Afrique du Nord, 
tandis que le 16, du même mois, le 3e RTA fait mouvement vers la Tunisie. 
La campagne de Tunisie, du 16 novembre 1942 au 1er mai 1943 
Le tirailleur PEDINIELLI participe alors à la campagne de Tunisie contre les forces allemandes. Le 
bataillon auquel il appartient se distingue à Pont-du-Fah du 20 au 29 décembre 1942, puis à Medejez-
el-Bad à la mi-janvier 1943. L’ardeur au combat du jeune tirailleur ayant été remarquée par ses chefs, 
PEDINIELLI se voit nommé caporal le 1er avril 1943. Une fois la Tunisie libérée, le régiment rejoint 
Batna en Algérie, où il reçoit des équipements américains en prévision de la future campagne d’Italie. 
Six mois plus tard, toujours irréprochable dans sa manière de servir, PEDINIELLI est promu caporal-chef le 1er novembre 1943. 
La campagne d’Italie du 26 décembre 1943 au 8 août 1944 
Le 26 décembre 1943, le caporal-chef PEDINIELLI embarque à Bizerte avec le régiment1 et débarque le 29 en Italie, près de 
Naples. Entré en campagne le 1er janvier 1944, le 3e tirailleurs avance vers le fleuve Rapido. Le 24 janvier, lors des combats pour 
le Monte Piano, PEDINIELLI est chargé d’établir une liaison sous un bombardement intense. Le char français qui le protégeait 
étant anéanti et ses occupants tués, il fait preuve d'un courage remarquable et, bien que très commotionné, accompli avec succès 
sa mission. Cela lui vaut la croix de guerre et une citation à l'ordre de la brigade ; plus tard, en 1981, cette dernière sera annulée 
et transformée en citation à l'ordre de l'armée. Après une courte hospitalisation, il rejoint son unité et participe activement aux 
batailles de Monte Cassino et du Garigliano, puis à la prise de Rome le 5 juin et de Sienne le 3 juillet. Pour l’ensemble des actions 
d’éclat, le régiment est cité deux fois à l'ordre de l'armée, et son drapeau s’enrichit des inscriptions « Abruzzes 1944 » et « Rome 
1944 ». Le 2e bataillon, celui où  sert PEDINIELLI, alors commandé par le chef de bataillon SANTINI, reçoit également une citation 
à l’ordre de l’armée pour ses magnifiques faits d’armes. La campagne d'Italie terminée, le régiment se regroupe près de Naples en 
vue du grand jour qui le conduira en France. 
Le débarquement de Provence et la libération de Toulon et Marseille du 16 août 1944 au 2 septembre 
Le 8 août 1944, le 3e Tirailleurs algériens au complet embarque dans la baie de Tarente près de Naples. Peu après, le 16 août, 
Barthélémy PEDINELLI et ses camarades ont la joie de débarquer, en combattant, sur le sol de France à Saint-Tropez. Du 18 au 
23 août, le régiment s’illustre particulièrement lors de la libération de Toulon, et mérite l’inscription « Toulon 1944 » sur son 
drapeau. Les jours suivants, du 25 au 28 août, le caporal-chef PEDINIELLI et ses compagnons prennent une part très active à la 
libération de Marseille. Le régiment est ensuite mis au repos en vue du prochain mouvement vers le nord, en direction du Jura, via  
Sisteron et Grenoble. 
De la Provence aux Vosges et à l’Alsace, du 2 septembre 4 janvier 1945 
Dès le 2 septembre, la progression du 3e tirailleurs reprend. Des combats acharnés permettent la libération de Mouthe, puis de 
Pont de Roide. Les pertes et la fatigue entraînent une relève du régiment, qui est mis au repos du 10 au 28 septembre. Le 30 
septembre, le régiment se déplace vers Luxeuil-les-Bains et participe à la dure bataille de la Moselotte du 4 au 19 octobre. Le 8 
octobre 1944, sous un tir d'artillerie très intense, le caporal-chef PIEDINIELLI n'hésite pas à remplacer un camarade pour établir 
une liaison, cruciale et urgente, avec un élément en contact direct avec l'ennemi. Avec calme et courage, il accomplit sa mission et 
reçoit une citation à l'ordre de la division. Tandis que le régiment conquiert l'agglomération de Cornimont le 14 octobre, 
PEDINIELLI, qui s’est fait remarqué par son autorité et son dynamisme au combat, est promu sergent le 16 octobre. Les 
combats se poursuivent, Rochesson est libérée le 20 novembre, le régiment avance victorieusement vers Gérardmer, s'emparant 
de toutes les positions assignées. Le 28 décembre 1944, les cols des Vosges sont pris, le sergent PEDINIELLI et ses camarades 
bivouaquent dans la région de Lapoutroie puis s’installent au col de Bussang. En souvenir de tous ces combats acharnés, 
l'inscription « Vosges 1944» est attribuée au glorieux drapeau du régiment. 
La défense de Strasbourg du 5 janvier au 18 mars 1945 
Le 5 janvier 1945, le 3e RTA est retiré d'urgence de Bussang et transporté vers le nord de Strasbourg, ville désormais menacée 
par une contre-attaque allemande. Pour le régiment, les combats autour de Kilstett sont particulièrement intenses. Le 22 janvier, 
un bataillon se retrouve encerclé et sera sauvé in extremis par le 2e bataillon, où sert le sergent PEDINIELLI, appuyé par des 
chars de la 2e DB. Grâce à cette intervention, la situation se stabilise et le régiment parvient à maintenir le contrôle du secteur sud 

                                                      
1 Le 3° RTA était alors commandé par le colonel François de LINARES (décembre 1943 à septembre 1944)  puis par le colonel Pierre AGOSTINI (septembre 

1944 à avril 1945). Le régiment  perdra 811 tués au combat de novembre 1942 à mai 1945 dont 614 Maghrébins (75%) et 197 Européens (25%). 

 
 

Insigne du 3° RTA avec la 
devise en arabe : 
 "Jusqu'à la mort".  



de Strasbourg jusqu'au 23 février. Après une courte pause, la progression reprend le 14 mars, libérant la Basse Alsace et 
atteignant, le 18 mars, la rive française de la rivière La Lauter, face à l'Allemagne. 
La campagne d’Allemagne et la victoire du 20 mars au 8 mai 1945 
Le 20 mars, le 3e RTA traverse La Lauter à gué, prend la ligne Siegfried le 23 mars et franchit le Rhin sur des canots 
pneumatiques dans la nuit du 30 au 31 mars 1945. En avril, il poursuit sa progression victorieuse et conquiert Stuttgart entre le 19 
et le 22 avril. Les 27 et 28 avril, le régiment est engagé une dernière fois entre Tübingen et Reutlingen. C’est là qu’est annoncée, 

dans la matinée du 8 mai 1945, la victoire et la capitulation sans conditions de l’Allemagne. Le sergent 
PEDINIELLI, entouré de ses camarades, éprouve un mélange de soulagement et de satisfaction. Bien 
que la victoire ait été remportée et célébrée avec éclat, elle laisse des cicatrices et restera à jamais 
marquée par le souvenir des compagnons qui ont perdu la vie au combat. Cependant, cette guerre qui 
s’achève aura aussi tissé des liens indéfectibles entre les survivants. Ces derniers, avant de séparer, ont 
l’ultime joie d'apprendre que la brillante conduite du régiment lors des combats dans les Vosges, en 
Alsace et en Allemagne, est récompensée par l'attribution d'une quatrième citation à l'ordre de l'armée, 
accompagnée du droit de porter la fourragère aux couleurs de la Médaille militaire, ornée d'une olive aux 
couleurs de la croix de guerre 1939-452.  
La guerre finie, le sergent PEDINIELLI  rengage pour un an au titre du 3° RTA, retrouve l’Algérie, est 
promu sergent-chef  le 1er mai 1946, puis renouvelle son contrat pour une nouvelle année à compter du 
2 octobre 1946.  Au terme de ce dernier, il en souscrit un autre, mais au titre du 71e Bataillon d’infanterie 

à Dinan (22), est promu sergent-major le 8 janvier 1947 puis, à sa demande, est définitivement rayé des contrôles le de l’armée 
active le 3 octobre 1947.  
Conclusion  

Sous l'uniforme, Barhélémy PEDINIELLI a non seulement affronté 
les dangers de la guerre, mais il a également été le témoin de 
moments historiques qui ont profondément marqué son époque.  
L'héritage qu'il nous laisse est celui d'un homme ordinaire, mais 
aussi d'un combattant courageux qui, à son échelle, a joué un rôle 
actif dans la libération de la France. Jusqu’à son décès le 4 
septembre 2003 à Ajaccio, il a toujours manifesté une immense fierté 
d'avoir servi son pays avec honneur, notamment au sein du 3e 
régiment de tirailleurs algériens. Son parcours doit rester une source 
d'inspiration pour les générations futures qui aspirent à la défense des valeurs de leur pays. 
                          Raoul PIOLI, président de la Fédération des Anciens combattants de 1939-45, TOE, AFN et OPex de la Corse 
 

Le 20 août 1994, 50 ans après la libération de Toulon, six anciens du 3e régiment de tirailleurs algériens, 
ayant participé activement à la libération de la ville, posent fièrement  avec le drapeau du régiment. 

 
Dans un moment chargé d'émotion et de fierté, cinq anciens 
combattants, des campagnes d'Italie en 1943-44 et de la libération de 
la France en 1944-45 se sont retrouvés le 20 août 2014 au Mont 
Faron à Toulon, pour une photo mémorable. Ainsi, cinquante ans plus 
tard, jour pour jour, ces Anciens ont posé, avec un enthousiasme 
palpable, autour du drapeau du 3e tirailleurs algériens, sous les plis 
duquel ils ont combattu côte à côte, pendant toute la guerre, et surtout 
lors de la libération de Toulon entre le19 et le 24 août 1944. 

L'image, saisissante même en 2025, souligne l'esprit de camaraderie 
et de solidarité qui a uni ces hommes alors qu'ils affrontaient des 
épreuves difficiles sur le champ de bataille. Les visages rayonnants, 
mais marqués par le temps, témoignent de leur dévouement et de 
leur courage lors des combats, mais aussi  de la joie de se retrouver 
autour de l’emblème sacré pour lequel ils ont tant donné. De gauche 

à droite messieurs BOUSSETTA, notre compatriote Barthélémy PEDINIELLI, AMMAN, MUNIOZ qui terminera sa carrière au grade 
de lieutenant-colonel commandeur de la LH, X, REBOUH en uniforme qui terminera sa carrière comme colonel Médaillé militaire et 
Grand officier de la L.H., MIR et DOUADI. Datée de 1994, la photo de cette rencontre symbolique nous rappelle l'importance de se 
souvenir, et surtout de rendre hommage aux sacrifices consentis par ces valeureux combattants. R.P. 

 

                                                      
2 Le 3° RTA est l’un des cinq régiments les plus décorés pendant la seconde guerre mondiale (4 palmes) avec le 4e régiment de tirailleurs 

tunisiens (4 e RTT) et le 2e groupe des Tabors marocains (2°GTM)  aujourd’hui tous les deux dissous, le régiment de marche du Tchad (RMT) 
en garnison à Meyenheim près de Colmar et la 13e demi-brigade de la Légion étrangère (13° DBLE)  implantée au camp du Larzac.  
 

Insigne de la Première 
Armée Française en 1945. 

Les principales décorations de Barthélémy PEDINIELLI 



Vive Bugeaud : un maréchal de France, une casquette, une légende ! 
 
Depuis plusieurs années, l’Histoire est mise à mal par des révisions controversées heurtant celles et ceux qui ont porté 
les armes de la France. Pour ceux-là, il convient de ne pas se laisser déposséder des figures militaires qui ont marqué 
leur époque par leur engagement au service du pays. 
En octobre 2024 madame Hidalgo, maire de Paris, a débaptisé l’avenue « Maréchal Bugeaud » dans le 16e 
arrondissement, pour la nommer « Avenue Hubert Germain », le dernier des 1038 Compagnons de la Libération. On ne 
peut, évidemment, que se réjouir d’une telle initiative, mais l’on doit aussi regretter, très amèrement, de voir le nom du 
Maréchal Bugeaud rayé de l’Histoire de France. Cette démarche - tant à Paris aujourd’hui qu’à Lyon demain car le 
maire de cette ville l’a déjà évoquée - est guidée par une idéologie politique visant à réexaminer les noms de rues et de 
monuments. Malgré leur valeur historique, cette évaluation se fait selon des critères contemporains qui ne suscitent pas 
l'accord général. 
 Madame Hidalgo reproche au maréchal Bugeaud le « rôle éminemment néfaste » qu’il a joué dans les années 1830-
1840, en s’étant «rendu coupable de ce qui serait aujourd'hui qualifié de crimes de guerre». Elle poursuit en écrivant 
qu’il a aussi commis des «exactions» en France, «en particulier lors de la répression de l'insurrection république de 
1834», souligne-t-elle. 
L’histoire nous enseigne que la conquête de l'Algérie avait pour but de mettre un terme à la piraterie qui sévissait en 
Méditerranée à partir du port d'Alger  La France n’a pas colonisé l’Algérie qui n’existait pas à cette époque. C’était un 
territoire occupé par des pirates barbaresques qui ont pillé les cotes de la France et d’Europe pendant des siècles, rasé 
quantité de villes et enlevé quantité de femmes pour leurs harems.  
Il faut donc replacer Bugeaud dans son contexte historique, plutôt que de tenter de l'effacer de la mémoire collective. La 
réflexion sur notre passé ne doit pas nous conduire à l’oubli ou l’amnésie sélective pour des raisons idéologiques et  
électoralistes. Le maréchal Bugeaud, en tant que militaire, a toujours agi en conformité avec les ordres du 
gouvernement de Louis-Philippe. Il est important de noter qu'il a lui-même exprimé des réserves quant à la colonisation 
de l'Algérie (qui n’existait pas à l’époque, faut-il le rapeler), la qualifiant d'erreur politique et économique.   
C’est pourquoi, il n'est pas nécessaire de réécrire l'histoire car cette dernière est telle qu'elle est. En France, depuis 
près de huit ans, on présente constamment des excuses pour le passé, notamment au sujet d’une terre qui nous est 
maintenant étrangère, alors qu'il existe des enjeux plus pressants à traiter. 

 
Qui était le maréchal Thomas Bugeaud de La Piconnerie (1784-1849)? 
 « Le futur maréchal Bugeaud connaît une carrière exceptionnelle mais à éclipses. Il entre en service comme simple 
soldat dans l’armée impériale en 1804. Remarqué pour ses qualités foncières, il est caporal à Austerlitz, sous-lieutenant 
lors de la campagne de Prusse en 1806, commandant puis lieutenant-colonel en Espagne en 1811 et termine les 
campagnes de l’Empire comme colonel. Il rallie les Bourbons en 1814, mais retrouve Napoléon lors des Cent-jours, ce 
qui lui vaut d’être renvoyé de l’armée. Retiré dans sa propriété il se lance en politique comme candidat libéral. Réintégré 
dans l’armée par Louis-Philippe mais aussi député, il est en particulier le geôlier de la duchesse de Berry. En 1836, il 
est nommé en Algérie pour réprimer la révolte d’Abd el-Kader, auquel il impose le traité de Tafna. Rentré en France, il 
se prononce contre la colonisation de l’Algérie, qu’il considère comme inutilement coûteuse. En 1840, Bugeaud est 
nommé gouverneur du territoire et organise ses troupes en colonnes mobiles qui quadrillent le terrain et pourchassent 
sans cesse les tribus révoltées, sans hésiter sur les moyens les plus radicaux (grottes enfumées). Élevé au maréchalat 
en 1843, il écrase les marocains chez lesquels Abd el-Kader a trouvé refuge lors de la bataille d’Isly, ce qui lui vaut le 
titre de duc. Après avoir démissionné, il retourne à la vie politique à son retour en métropole et connait une dernière 
affectation au commandement de l’armée des Alpes sous le Prince-Président Louis-Napoléon Bonaparte.»  
(Source: Rémy Porte, dans « Dictionnaire d’histoire militaire de la France », Lem Edit, Chamalières, 2024) 

 
L’héritage militaire et culturel du maréchal Bugeaud 
Le maréchal Bugeaud, figure emblématique de l'armée d'Afrique, alors en plein essor au 19e siècle, a laissé une 
empreinte profonde dans l'histoire militaire grâce à ses méthodes et ses stratégies, notamment lors de la conquête de 
l'Algérie. Sa célèbre devise « Ense et aratro » (Par l’épée et la charrue) continuait d'être mentionnée dans les manuels 
scolaires du primaire jusqu'au début des années 1950. Toutefois, au-delà de ses succès militaires, il a également 
transmis un héritage culturel qui perdure, dans l'armée française actuelle, comme en témoignent les exemples qui 
suivent : 

- L'une des anecdotes les plus connues à propos du maréchal Bugeaud concerne sa casquette. Lors d'une attaque 
de son cantonnement en Algérie, il aurait combattu en bonnet de nuit, ayant oublié sa fameuse casquette dans la 



tente. Après le combat, face au rire des soldats qui s'amusaient de sa tenue, il réalisa qu'il portait toujours son 
bonnet de nuit. Alors, avec un grand sourire, il réclama : « Ma casquette, ma casquette... ! »  
- L’épisode cocasse de la casquette du maréchal Bugeaud évoqué ci-dessus, a donné naissance à la sonnerie 
militaire « Aux champs en marchant », qui est encore en usage dans l'armée française. 
- Par ailleurs, au quartier général à Mostaganem le 8 août 1841, le maréchal Bugeaud ordonne que : « ….la 
ceinture rouge de laine ayant environ 3 mètres de longueur remplacera la ceinture de flanelle. La nouvelle ceinture, 
mise en double sur sa largeur, enveloppera, par-dessus les vêtements, le corps, dont elle fera le tour deux fois et 
demie ou trois fois ». Cet élément vestimentaire est toujours porté par les régiments ayant conservé les traditions 
de l’Armée d’Afrique. 
- De plus, cette casquette perdue est devenue un symbole si fort qu'elle a été gravée sur l'insigne du 14e régiment 
d'infanterie, dont Bugeaud avait été le chef de corps de 1814 à 1815 alors qu’il était colonel. Ce choix illustre 
l'importance des traditions militaires et le lien qui unit les générations de soldats. De nos jours, c’est l’actuel 14e 
Régiment d'Infanterie et de Soutien Logistique Parachutiste, à Toulouse, qui porte avec fierté le même insigne. 
- Enfin, entre 1958 et 1960, le nom du maréchal a été choisi par les élèves officiers d’active de l'École spéciale 
militaire interarmes de Saint-Cyr (ESMIA). La promotion « Maréchal Bugeaud », qui comptait 534 élèves officiers 
dont 10 sont morts pour la France, témoigne de l'admiration et du respect qu’elle porte à ce vénéré parrain. 
  

Ainsi, au XXIe siècle, le maréchal Bugeaud s'impose toujours comme une figure de l'histoire militaire française, dont 
l'influence dépasse largement son époque. Son héritage culturel résonne encore au sein de l'armée contemporaine, 
mettant en lumière une tradition militaire enrichie par les anecdotes et les symboles associés à sa personnalité. Si 
aujourd’hui certains le regrettent, d'autres célèbrent, et continueront à célébrer  son importance. L'histoire du maréchal 
Bugeaud, controversée par les uns, incite à une réflexion sur la mémoire collective. Elle illustre comment des 
personnalités critiquées peuvent aussi exercer une influence positive sur les générations à venir. 

LCL (h) Raoul PIOLI, © Journal « Combattants Corses » du 2e trimestre 2025. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

La célèbre casquette  
du maréchal Bugeaud. 

L'insigne, avec la casquette,  
du 14° RI, puis du 14° RPCS et 

actuellement du 14° RISLP 
en garnison à Toulouse 

La fameuse ceinture en laine rouge 
de 3 mètres 

Paroles de la sonnerie pour clairons  « Aux champs en marchant  »                                                                                                         

L'insigne de la 
promotion de l'ESMIA 
"Maréchal Bugeaud" 
(St Cyr 1958-1960) 

La sonnerie  pour clairons « Aux champs en marchant ». 
En théorie, elle n’est sonnée qu’à partie du grade de 
général de corps d’armée dans son commandement. 
« As-tu vu, la casquette, la casquette, 
As-tu vu, la casquette, la casquette,  
As-tu vu, la casquette au père Bugeaud  
Si tu ne l’a pas vu, la voilà ! Met la sur ta tête 
Si tu ne l’a vue, la voilà ! Il n’y en pas deux comme ça ! 
Elle est faite, la casquette, la casquette, 
Elle est faite avec du poil de chameau. » 
 
 
 



Procès verbal illustré de l’assemblée générale du samedi  18 janvier 2025. 
Fédération régionale des anciens combattants 1939-45, TOE, AFN, Opex de la Corse. 

Maison du Combattant - 1, Boulevard Sampiero -  20 000  AJACCIO 
 

Le samedi 18 janvier 2025 à 10 heures, c’est au restaurant « La Toraccia » 
à Sagone que s’est tenue l’assemblée générale de la Fédération régionale des anciens 
combattants de 1939-45, d’Indochine, d’Algérie et des opérations extérieures. Pour la sixième 
année consécutive, elle s’est déroulée conjointement avec celle de l’amicale des anciens du 
Train et de la logistique. Après l’ouverture de la séance et les remerciements d’usage 
prononcés par Albert DEFRANCHI, président des anciens du Train, c’est Raoul PIOLI, 
président de la Fédération qui prend la parole pour rendre un  hommage commun aux cinq 
adhérents des deux associations disparus en 2024 : MM. Paul FICO, Christian CLAUS, Gabriel TORRE, Mmes Marie MARCADIER, 
Madeleine SANTAMARIA, ainsi qu’à Mme Jacqueline WROBLEWSKI ancienne présidente de l’ANACR/2A.  

Aussitôt après, ouvrant l’assemblée générale de la Fédération, le 
président remercie l’amicale des Anciens du Train organisatrice 
de la journée, puis évoque, dans son allocution préliminaire, les 
événements de 2024 ayant influencé, de manière directe ou 
indirecte, le monde combattant.  
Tout d’abord, il fait part de la crise politique en France qui s'est 
intensifiée après la dissolution de l'Assemblée nationale en juin 
2024, menant à des élections législatives qui ont créé un 
parlement minoritaire.  
Ensuite, il déroule une série d’évènements de l’année 2024 ayant 
influencé, de loin ou de près, le monde combattant : 

- L'instabilité politique actuelle a empêché l'adoption du budget national. Le Projet de loi des Finances 2025 initial proposait une 
allocation de 50,5 milliards d'euros pour le ministère des Armées et des Anciens combattants, représentant une augmentation de 3,3 
milliards par rapport à 2024. Le nouveau gouvernement en débattra prochainement. 
- La perte d’influence de la France en Afrique est constatée : après le retrait des troupes au Mali, Burkina Faso, et Niger en 2022, puis au 
Sénégal et au Tchad en 2024, et en Cote d’Ivoire en 2025. La présence au Gabon est en discussion, tandis qu'à Djibouti, 1 500 soldats 
français restent stationnés. En contre partie, face aux tensions liées à la guerre en Ukraine, la France a renforcé sa présence militaire en 
Europe, déployant 300 militaires en Estonie et 1000 en Roumanie où, en avril 2025 se déroulera un exercice avec une brigade blindée 
française de 4000 hommes. Depuis 1978, la France entretien 700 hommes au Liban dans le cadre de la FINUL. 
- La mairie de Paris à débaptisé l’avenue « Maréchal BUGEAUD » pour lui donner le nom d’avenue « Hubert GERMAIN », le dernier 
des 1038 Compagnons de la Libération. Si l’on peut se réjouir de cela, on peut aussi regretter de voir le maréchal BUGEAUD rayé de 
l’Histoire de la France. Le prochain journal « Combattants Corses » l’évoquera.  
- Le décret publié au JO du 26 octobre 2024 introduit des changements importants concernant les allocations du fonds de prévoyance 
militaire, en assimilant les blessures de guerre à des accidents du travail. Ce qui modifie les règles d'indemnisation des militaires 
- Enfin, il annonce trois nouvelles réjouissantes pour la Fédération insulaire en 2024 : 

- Proposé par la Fédération, l’adjudant-chef FRATICELLI (1921-2021), commandeur de la Légion d’honneur, a été retenu 
pour parrainer une promotion de sous-officiers à l’ENSOA de décembre 2025 à juin 2026. 
- Egalement sur proposition de la Fédération, la municipalité d’Ajaccio a retenu en juillet 2024 les noms de cinq héroïques 
combattants locaux pour baptiser cinq rues figurant au plan d’adressage du secteur des Sanguinaires. 
- Toujours sur proposition de la Fédération, la municipalité d’Ajaccio a accepté la mise en place à la citadelle MIOLLIS,  d’un 
panneau d’information rendant hommage au passé militaire du site. 

Cédant la parole au secrétaire général Jean Claude GAMBINO, ce dernier, présente le rapport moral et le bilan des activités pour 
l’année écoulée. 
En premier lieu, il signale que l'année 2024 a été marquée par un excellent recrutement, avec l'enregistrement de 10 nouvelles 
adhésions : Mmes Patricia BIANCAMARIA, Christiane CHANFRAU, Jeanine DUPUY, MM. Henri de STAMPA, Paul François 
TADDEI, René CHIARAMONTI, Joseph PERETTI, François RISTORCELLI, Dominique ROSSI, Jean Claude VITTINI. Hélas aussi, la 
fédération a déploré la disparition de Gabriel TORRE d’Ajaccio, un très ancien et fidèle adhérent, de Mmes  Marie MARCADIER 
d’Ajaccio, épouse de notre dynamique doyen Pierre MARCADIER, et Madeleine SANTAMARIA d’Aix en Provence, qui est toujours 
restée très fidèle à la mémoire de son mari adhérent de longue date. 
En second lieu il évoque les activités de l’année écoulée : 
- L’assemblée générale du 27 janvier 2024 à Sagone suivie d'un repas convivial, et la participation aux diverses activités mémorielles et 
culturelles, notamment : 
- Une vingtaine de cérémonies, y compris les célébrations du 80e anniversaire de l’année 1944. 
- Cinq dépôts de gerbes aux dates suivantes : 8 mai, 8 juin, 9 septembre, 11 novembre et 5 décembre. 
- La participation aux activités du conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation 
organisées par  l’ONAC/VG de la Corse du Sud : commissions bimestrielles de solidarité, deux commissions annuelles mémoire, conseil 
départemental annuel, et présence à la remise des prix de la citoyenneté. 
 – La participation aux activités organisées par nos amis de l’amicale des Anciens du Train et de la Logistique de Corse : l’anniversaire 
de la création du Train le 26 mars 1807, les 10 conférences culturelles  mensuelles à la maison du combattant, la sortie de cohésion du 9 
juin à la plage d'argent et la journée récréative du 28 septembre à la salle des fêtes de la mairie de PERI avec l’UNC locale. 



Enfin, il tient à remercier, au nom de la Fédération, l’amicale des Anciens du Train pour son soutien actif et constant, concernant 
l'impression du journal trimestriel "Combattant Corse", ainsi que l’ADAC pour le financement et la réalisation des gros travaux 
d’amélioration du bureau  incluant la peinture, l'installation d'un double vitrage et la climatisation. 
 
Le bilan financier 2024 de la Fédération est ensuite abordé par le secrétaire général faisant également fonction de trésorier adjoint. 
L’année 2024 a été marquée par d’importantes dépenses dont on retiendra les principales : achat d’un ordinateur (355€), achat du 
parquet et des plinthes pour le bureau (474€), pose du parquet (480€), achat de gerbes pour les commémorations (400€), frais 
d’expédition du journal (380€)… etc. Les dépenses totales s’élèvent ainsi à 2833,37 euros .La Fédération comptant 87 adhérents dont 
seulement 57 à jour de leurs cotisations, les recettes représentent 1910 € (265 € de dons compris). De ce fait, 2833,37 € de dépenses 
opposés à 1910 € de recettes, laissent apparaitre un déficit de 923,37 €. L’avoir global de la Fédération qui s’élevait à 8605,71 € au 31 
décembre 2023 est de 7862,34 € au 31 décembre 2024. Soit une différence de 923,37 euros correspondant au déficit enregistré pour 
l’année 2024. Soumis au vote, le bilan financier de l’année 2024 est adopté à l’unanimité. 
Le bilan financier prévisionnel pour 2025 est ensuite évoqué. L’année en cours ne comportant pas d’investissements, on ne retiendra 
que les dépenses habituelles : fournitures de bureau (360€), expédition du journal (650€), gerbes pour les commémorations (500€), 
déplacements, AG, CA, réceptions (600€), cotisations diverses Bleuet de France (270€) soit un total de 2380 €. Les recettes restent 
limitées aux cotisations (1500€), aux dons (280€), et aux participations des adhérents pour les repas et autres activités (600€), soit un 
total 2380 €.  Soumis au vote, le bilan prévisionnel pour 2025 est adopté à l’unanimité.   
Son exposé étant terminé, Jean Claude GAMBINO cède la parole au président Raoul PIOLI pour l’allocution de clôture de l’assemblée 
générale.  
Dans son intervention, le président fait part des prévisions mémorielles pour l’année en cours. 
Tout d’abord, en évoquant le programme des commémorations officielles, de niveau national, pour 2025. Il sera axé sur : le 80ème 
anniversaire de la victoire des Alliés sur l'Allemagne et le Japon. Les événements incluront la libération des poches de l'Atlantique, de la 
Manche et de la mer du Nord, ainsi que des combats marquants tels que ceux de l'Authion et la réduction de la poche de Colmar. 
D'autres moments importants incluront le coup de force japonais en Indochine, le retour des déportés et des prisonniers, ainsi que la 
capitulation du Japon. L'année 2025 mettra aussi en lumière l'engagement des combattants français en opérations extérieures, marquant 
le 35ème anniversaire de l'opération Daguet au Koweït et le 30ème anniversaire de la reprise du pont de Vrbanja en Bosnie-
Herzégovine. 
Ensuite, au niveau régional, mais avec une portée nationale, trois projets de la Fédération sont en cours d'élaboration pour 2025 : 
- Le premier vise à baptiser une promotion d'officiers des services en l'honneur du colonel Dominique TADDEI (1919-2003), Grand 
officier de la Légion d'honneur et détenteur de 16 citations dont 4 palmes.  
- Le deuxième projet concerne le baptême d'une promotion de sous-officiers d'active à l’école de Saint-Maixent en hommage à 
l'adjudant-chef Dominique SPINOSI (1926-2023), commandeur de la Légion d'honneur avec 5 citations.  
- Le troisième relève de la cérémonie officielle du baptême de cinq rues à Ajaccio en l'honneur de cinq combattants qui est à l’étude 
entre l'ONAC de Corse du Sud et la municipalité. 
Par ailleurs , en janvier 2025, le président a pris contact avec l’amicale des anciens du 151° RI à Metz, présidée par M. Gérard SHUTZ, 
pour lui faire part du fait que le capitaine honoraire Paul Louis ANDREUCCI, ancien du régiment, avait été élevé à la dignité de Grand 
officier de la Légion d’honneur en avril 2024. Bien qu'il n’ait plus donné signe de vie à l’amicale régimentaire pour des raisons de santé, 
sa mémoire est restée vivante et la nouvelle a été accueille avec joie. Le partenariat virtuel entre l’amicale messine et la Fédération de 
Corse, suggéré par M. Gérard SCHUTZ, a été proposé à l’assemblée générale du jour qui l’a retenu à l’unanimité. Ainsi, l'influence de 
l'amicale messine s'étendra dans l’île, tout comme celle de la Fédération de Corse se renforcera sur cette terre de Lorraine imprégnée 
par tant de sang insulaire versé durant la guerre de 1914-1918. 
Enfin, le président annonce qu’en 2025, un film documentaire intitulé « L’épopée des compagnons de la Libération corses » sera diffusé 
sur FR3 Corse ou Via Stella. Réalisé par M. Emmanuel BERNABEU-CASANOVA et produit par Mme Michèle CASALTA, ce 
documentaire met en lumière les 39 Compagnons Corses parmi les 1038 que comptait cet ordre. Il comprendra sept épisodes de 26 
minutes, intégrant ces 39 compagnons dans les grands événements de la Libération d e la France. La date de diffusion sera 
communiquée ultérieurement. C’est sur cette dernière information qu’est clôturée la session 2025 de la Fédération. 
Après l’assemblée générale des anciens du Train, conduite par Albert DEFRANCHI, le directeur de l'ONacVG de la Corse du Sud, 
Jacques VERGELLATI, a exprimé, dans son intervention,  sa satisfaction sur la collaboration fructueuse entre les deux associations 
patriotiques présentes, soulignant leur engagement commun très actif envers les valeurs mémorielles au service du monde combattant. 
L'assistance, après l’avoir remercié, lui a ensuite rendu hommage par une longue ovation en raison de sa nomination au grade de 
chevalier de la Légion d'honneur qui 
a été publiée au Journal officiel du 18 
janvier 2025. Pour conclure, après la 
traditionnelle photo de groupe et un 
apéritif convivial, tous les participants 
se sont réunis autour d'un délicieux 
repas, préparé avec attention par les 
aimables propriétaires du restaurant 
« La Toraccia », ravis d'accueillir les deux associations.  
 
Fait à Ajaccio, le 20 janvier 2024                                                                                                                         Le président Raoul PIOLI            
Le secrétaire général Jean Claude GAMBINO                                                                                                                                                                                           
 


